
 

CAMPING 
 

Les terrains de camping sont destinés à l'accueil de tentes, de caravanes, de résidences 

mobiles de loisirs et d'habitations légères de loisirs. Ils sont constitués d'emplacements 

nus ou équipés de l'une de ces installations ainsi que d'équipements communs. Ils font 

l'objet d'une exploitation permanente ou saisonnière et accueillent une clientèle qui n'y 

élit pas domicile. 

 

Classement d’un terrain de camping :  

Un terrain de camping peut être classé sous la mention Tourisme ou Loisirs. 

 La mention Tourisme s'applique lorsque plus de la moitié des emplacements est 

destinée à la location à la nuitée, à la semaine ou au mois, pour une clientèle de 

passage. 

 La mention Loisirs s'applique lorsque plus de la moitié des emplacements est 

destinée à une location supérieure à un mois, par une clientèle qui n'y élit pas 

domicile. 

 

Il existe 2 catégories de terrains de camping classés : les terrains de camping à étoiles (de 1 

à 5 étoiles) et les terrains de camping  « aire naturelle » (classement spécifique sans étoile). 

 

Le nombre d'étoiles attribué (de 1 à 5) dépend du confort des équipements et des 

aménagements, des services fournis aux clients, de l'accessibilité et du développement 

durable. 

Les critères de classement sont contrôlés tous les 5 ans par un organisme de contrôle 

accrédité par le Cofrac. Ce contrôle est déclaré quelle que soit la catégorie de 

classement. Il est effectué sur la base des critères de classement en vigueur. 

 

 

Pour en savoir plus : 

 

https://www.classement.atout-france.fr/ 

 

https://www.classement.atout-france.fr/

